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Nations Unies

Assemblée générale

A/RES/56/128
Distr. générale
30 janvier 2002

Cinquante-sixième session
Point 112 de l’ordre du jour

Résolution adoptée par l’Assemblée générale
[sur le rapport de la Troisième Commission (A/56/576)]

56/128. Pratiques traditionnelles ou coutumières préjudiciables
à la santé des femmes et des filles
L’Assemblée générale,
Réaffirmant sa résolution 54/133 du 17 décembre 1999 et ses autres
résolutions et décisions sur la question, et gardant à l’esprit les résolutions et
décisions que le Conseil économique et social, la Commission des droits de
l’homme et la Sous-Commission de la promotion et de la protection des droits de
l’homme ont adoptées sur le même sujet,
Prenant note des rapports du Rapporteur spécial de la Sous-Commission de la
promotion et de la protection des droits de l’homme chargé d’étudier la question des
pratiques traditionnelles préjudiciables à la santé des femmes et des fillettes 1 et du
Rapporteur spécial de la Commission des droits de l’homme chargé d’étudier la
question de la violence à l’égard des femmes, ses causes et ses conséquences 2,
Réaffirmant que tous les États ont l’obligation de promouvoir et de protéger
les droits de l’homme et les libertés fondamentales énoncés dans la Charte des
Nations Unies, et soulignant les obligations figurant dans les instruments relatifs
aux droits de l’homme, en particulier les dispositions des articles 5 et 12 de la
Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des
femmes 3, de l’article 24 de la Convention relative aux droits de l’enfant 4 et de
l’article 12 du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et
culturels 5,
Ayant à l’esprit les dispositions de l’alinéa a de l’article 2 de la Déclaration
sur l’élimination de la violence à l’égard des femmes 6 et du paragraphe 5 de

_______________
1

E/CN.4/Sub.2/2001/27.
E/CN.4/2001/73 et Add. 1 et 2.
3
Résolution 34/180, annexe.
4
Résolution 44/25, annexe.
5
Voir résolution 2200 A (XXI), annexe.
6
Voir résolution 48/104.
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